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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds G5|20i 2034 T2 CI (parts des 
catégories A, F et O) 

14 février 2014 Ontario 

JFT Strategies Fund 12 février 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Algonquin Power & Utilities Corp. 19 février 2014 Ontario 

Baytex Energy Corp. 19 février 2014 Alberta 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Marret (parts de catégorie A, E, F, I et O) 

Fonds à rendement élevé de courte durée 
Marret (parts de catégorie A, E, F, I et O) 

Fonds de rendement stratégique Marret 

14 février 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

(parts de catégorie A, E, F, I et O) 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Baytex Energy Corp. 7 février 2014 Alberta 

Capital International – Croissance et Revenu 

Capital International – Occasions Totales 
Marchés ÉmergentsMS 

Capital International – Actions Mondiales 

Capital International – Actions Internationales 

Capital International – Actions Américaines 
Capital International – Revenu Fixe Essentiel 
Plus Canadien 

13 février 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du prospectus 
simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 février 2014 16 octobre 2013 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 février 2014 16 octobre 2013 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

14 février 2014 16 octobre 2013 

Banque de Montréal 12 février 2014 5 avril 2013 

Banque de Montréal 14 février 2014 5 avril 2013 

Banque Nationale du Canada 13 février 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 13 février 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 13 février 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 14 février 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 14 février 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 14 février 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 18 février 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 18 février 2014 8 juin 2012 

Banque Royale du Canada 12 février 2014 20 décembre 2013 

Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada 

11 février 2014 3 décembre 2013 

La Banque Toronto-Dominion 11 février 2014 11 juin 2012 

   

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Banque de Montréal 2013-12-20 Billets 10 000 000 $ 1 0 2.3 

BlackRock Metals 
Inc. 

2013-12-17 47 000 
actions 
ordinaires et 
235 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 

470 000 $ 36 0 2.3 

Blackstone Real 
Estate Partners 
Europe IV L.P. 

2013-11-15 Parts de 
société en 
commandite 

156 702 252 $ 1 0 2.3 

China Cinda Asset 
Management CO., 
Ltd. 

2013-12-12 50 000 
actions 

24 566 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Exploration Midland 
Inc. 

2013-12-19 833 286 
actions 
accréditives et 
802 001 
unités 

1 351 460 $ 45 3 2.3 / 2.5 

Exploration Puma 
Inc. 

2013-12-20 2 241 000 
unités 

470 610 $ 43 2 2.5 

Exploration Puma 
Inc. 

2013-12-20 4 724 999 
unités 

992 250 $ 38 7 2.5 

Fidelity & Guaranty 
Life 

2013-12-18 70 000 
actions 
ordinaires 

1 261 400 $ 1 0 2.3 

Fonds Azur Capital 
Immobilier Québec 
S.E.C. 

2013-12-20 3 000 parts 300 000 $ 1 0 2.3 

Fonds Azur Capital 
Immobilier Québec 
S.E.C. 

2013-12-20 5 000 parts 500 000 $ 1 0 2.3 

Fonds de 
Construction Centria 
Capital, s.e.c. 

2013-12-20 200 000 parts 2 000 000 $ 1 0 2.3 

Fonds Immobilier 
Redbourne III Inc. 

2013-12-19 1 378,986 
actions 
ordinaires 

1 378 986 $ 3 1 2.3 

Fonds Immobilier 
Redbourne III 
S.E.C. 

2013-12-19 621,01 unités 621 014 $ 3 0 2.3 / 2.5 

Goldeye 
Explorations Limited   

2013-12-11, 
2013-12-13, 
2013-12-18, 
2013-12-20 

4 230 182 
unités 
accréditives, 
600 000 
unités en 
espèces 

525 320 $ 9 7 2.3 

Goldstar 
Acquisitionco Inc. 

2013-12-19 10 922 500 
reçus de 
souscription 

61 120 000 $ 9 125 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Hilton Worldwide 
Holdings Inc. 

2013-12-17 1 831 000 
actions 
ordinaires 

38 853 820 $ 1 5 2.3 

IntelGenx 
Technologies Corp. 

2013-12-16 7 920 346 
actions 
ordinaires et 
7 920 346 
bons de 
souscription 

3 701 951 $ 0 6 2.3 

Jaguar Land Rover 
Automative plc 

2013-12-17 Billets 11 671 000 $ 1 4 2.3 

Jourdan Resources 
Inc. 

2013-12-19 
et 
2013-12-23 

18 700 unités 187 000 $ 10 1 2.3 

Mines de la Vallée 
de l’Or Ltée 

2013-12-19 3 420 000 
unités 

171 000 $ 4 2 2.3 

Moncler S.p.A. 2013-12-16 180 000 
actions 
ordinaires 

261 918 $ 1 2 2.3 

Network 
infrastructure 
Inventory Inc.-N(i)2 
Inc. 

2011-12-19 88 305 
actions 
ordinaires et 
3 527 bons de 
souscription 

66 229 $ 4 2 2.5 

Network 
infrastructure 
Inventory Inc.-N(i)2 
Inc. 

2012-03-06 738 944 
actions 
ordinaires 

738 944 $ 12 0 2.5 / 2.24 

Northstar 
Healthcare Inc. 

2013-12-16 5 862 500 
actions 
ordinaires et 
2 931 250 
bons de 
souscriptions 

4 690 000 $ 2 10 2.3 / 2.10 

Pacnet Limited 2013-12-12 Billets 532 050 $ 1 0 2.3 

Perisen Life 
Settlements Limited 
Partnership I 

2013-12-19 2 163 700 
unités  

21 637 000 $ 1 92 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Realstar Apartment 
Partnership II 

2013-12-19 190 000 
unités 

190 000 000 $ 1 4 2.3 

Ressources 
Mazorro Inc. 

2013-12-12 1 500 000 
actions 
ordinaires et 
1 000 000 
bons de 
souscription 
d’action 
ordinaire 

75 000 $ 1 0 2.13 

RetailMeNot, Inc. 2013-12-17 40 000 
actions 
ordinaires 

1 103 440 $ 1 0 2.3 

Rockspring Capital 
Texas Real Estate 
Trust 

2013-12-17 513 349 
unités 

513 349 $ 7 21 2.3 / 2.9 

Seven Generations 
Energy Ltd. 

2013-12-18 10 000 000 
d’actions 
ordinaires 

250 000 000 $ 2 110 2.3 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2013-12-15 388 071 
unités 

5 141 941 $ 1 39 2.3 / 2.10 

Sprint Corporation 2013-12-12 Billets 40 355 993 $ 1 22 2.3 

Stellar AfricaGold 
Inc. 

2013-12-19 2 940 000 
unités 

205 800 $ 18 0 2.3 

TerraX Minerals Inc. 2013-12-20 
2013-12-27 

2 472 924 
unités 

1 112 816 $ 9 31 2.3 / 2.5 

Thermo Fisher 
Scientific, Inc. 

2013-12-11 Billets 16 411 919 $ 1 7 2.3 

Trez Capital Limited 
Partnership 

2013-10-30 Parts  406 742 $ 1 1 2.10 

Walton CA Tuscan 
Hills Investment 
Corporation 

2013-12-23 22 900 
actions 
ordinaires 

229 000 $ 1 9 2.3 / 2.9 

Walton Georgia 
Land Acquisition LP 

2013-12-23 

 

125 592 
unités 

1 337 680 $ 3 14 2.3 / 2.9 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Walton Income 8 
Investment 
Corporation 

2013-12-23 200 actions 
ordinaires et 
d’obligations 

65 000 $ 1 1 2.9 

Walton Income 9 
Investment 
Corporation 

2013-12-23 2 200 actions 
ordinaires et 
d’obligations  

1 806 500 $ 3 19 2.3 / 2.9 

Walton U.S. Land 
Acquisition LP 1 

2013-12-19 128 100 
unités 

1 360 678 $ 1 16 2.3 / 2.9 

Walton U.S. Land 
Acquisition LP 1 

2013-12-23 66 613 unités 709 495 $ 2 7 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Aerofund III FCPR 2013-09-25 1 500 parts 20 901 000 $ 1 0 2.10 

Agilith North 
American Diversified 
Fund LP 

2013-02-01 
au 
2013-12-01 

11 389 parts 11 389 000 $ 1 41 2.3 

Avenue Europe 
Private 
Opportunities Co-
Investment Fund, 
L.P. 

2013-05-29 Parts 259 250 000 $ 1 0 2.3 

Avenue Europe 
Private 
Opportunities Fund, 
L.P. 

2013-05-29 Parts 259 250 000 $ 1 0 2.3 

Brevan Howard 
Master Fund Limited 

2013-01-01 
au 
2013-11-30 

3 129 234,75 
actions 

431 917 015 $ 1 8 2.3 

Equity International 
Investment Trust 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

50 424,03 
parts 

69 384 220 $ 1 6 2.10 / 2.19 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

FAM Registered 
Balanced Fund 

2013-01-31 
au 
2013-12-31 

46 062,85 
parts 

5 023 894 $ 2 111 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Fonds d'Action 
Giverny Capital 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

1 555 691 
parts 

25 751 361 $ 336 1 2.3 

Fonds d'Affaires 
Palos, S.E.C. 

2013-04-01, 
2013-06-28 

40 780,58 
parts 

341 528 $ 29 23 2.3 

Fonds d'Arbitrage 
Améthyste 

2013-01-31 
au 
2013-12-31 

114 583,54 
parts 

544 798 $ 16 1 2.3 

Fonds de Revenu 
Palos, S.E.C. 

2013-01-10 
au 
2013-12-19 

897 819,87 
parts 

8 531 551 $ 81 40 2.3 

Fonds Équilibrés CP 
Kerr 

2013-01-04 
au 
2013-12-31 

757 080,24 
parts 

10 062 883 $ 70 29 2.3 

FRM Diversified II 
Fund SPC 

2013-01-01 
au 
2013-06-01 

1 352,17 
actions 

178 796 $ 1 0 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund - 
Canadian Equity 

2013-01-22 
au 
2013-12-31 

2 346 964,67 
parts 

29 451 623 $ 2 10 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund - 
China Select Equity 

2013-09-24 24 652,32 
parts 

228 043 $ 2 0 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund - 
Emerging Equity 

2013-02-20 14 185,43 
parts 

114 898 $ 1 0 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund II - 
Canadian Equity 

2013-01-04 
au 
2013-12-31 

1 591 460,68 
parts 

18 621 388 $ 1 1 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

HCP Bank Fund 
L.P. 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

81 200 parts 1 575 000 $ 1 5 2.3 

HCP Financials 
Opportunities Fund 
L.P. 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

81 200 parts 8 120 000 $ 2 22 2.3 

HughesLittle Value 
Fund 

2013-01-15 
au 
2013-12-15 

1 187 432 
parts 

19 908 063 $ 9  51 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Invesco Balanced-
Risk Allocation Pool 

2013-01-02 
au 
2013-12-23 

492 531 parts 4 862 013 $ 2 0 2.3 

Investec Emerging 
Markets Local 
Currency Dynamic 
Debt Fund LLC 

2013-09-26 466 809,82 
actions 

51 657 481 $ 1 0 2.3 

JM Catalyst Fund 2013-01-02 
au 
2013-12-02 

760 737,50 
parts 

12 393 805 $ 2 55 2.3 / 2.19 

Kensington Global 
Private Equity Fund 

2013-01-02 
au 
2013-12-02 

584 512,12 
parts 

10 860 989 $ 38 119 2.3 

Kensington Power 
Income Fund 

2013-01-02 
au 
2013-12-02 

236 357,73 
parts 

23 635 773 $ 20 227 2.3 

KFA Multi-Manager 
Global Equity Fund 

2013-01-11 
au 
2013-12-31 

604 360,94 
parts 

7 016 431 $ 21 5 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2014-01-16 11 419,13 
parts 

152 299 $ 1 0 2.3 

Newport Mont Royal 
Opportunities Fund, 
Ltd. 

2013-05-01, 
2013-06-01, 
2013-07-01, 
2013-12-01 

Actions 70 807 800 $ 4 0 2.3 

Permira V 2014-01-13 200 parts 29 800 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Polar Investment 
Funds Limited 

2013-01-03 
au 
2013-09-20 

130 605,43 
actions 

13 070 203 $ 25 131 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Polar Investment 
Funds Limited 

2013-01-03 
au 
2013-12-20 

38 322,04 
actions 

3 833 003 $ 6 46 2.3 / 2.10  

Putnam Fixed 
Income 
Opportunities Fund 
Ltd. 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

1 893 939,39 
actions 

26 111 249 $ 1 0 2.3 

RBC Investor 
Services Short-Term 
Investment Fund 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

Parts 5 975 473 569 $ 15 296 2.3 

Sanford C. 
Bernstein Global 
Value Equity Fund 
(Tax Exempt) 

2013-01-03 
au 
2013-04-18 

8 628,02 parts 149 287 $ 1 0 2.3 

Shoreline West 
Fund Ltd. 

2013-01-31 
au 
2013-12-31 

11 475 
actions 

11 475 000 $ 1 27 2.3 / 2.10 

Sionna Canadian All 
Cap Pooled Fund 

2013-01-10 
au 
2013-12-31 

10 333 937,89 
parts 

113 993 731 $ 4 8 2.3 

SKY Harbor Global 
Funds SICAV 

2013-10-30 4 536,38 
actions  

506 759 $ 1 0 2.3 

SPC Partners V, 
L.P. 

2013-12-30 Parts 5 320 000 $ 1 0 2.3 

Successful Investor 
Growth & Income 
Fund 

2013-03-28 
et 
2013-07-31 

388,41 parts 3 110 527 $ 1 21 2.19 

Tapestry Balanced 
Growth Private 
Portfolio Corporate 
Class 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

478 073,03 
actions 

5 894 976 $ 2 27 2.3 / 2.10 / 
2.19 

Tapestry Balanced 
Income Private 
Portfolio Corporate 
Class 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

132 645,01 
actions 

1 840 220 $ 5 7 2.10 / 2.19 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

TD Private 
Canadian 
Diversified Equity 
Fund 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

124,58 parts 13 546 $ 2 0 2.3 

Topaz Multi Strategy 
Fund 

2013-01-31 
au 
2013-12-31 

187 045,14 
parts 

1 994 308 $ 95 3 2.3 

Triasima All Country 
World Equity Fund 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

2 641 077,68 
parts 

29 093 902 $ 7 0 2.3 / 2.10 

Triasima Canadian 
All Capitalization 
Fund 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

14 433 284,81 
parts 

207 634 959 $ 7 7 2.3 / 2.10 

Triasima Canadian 
Long/Short Fund 

2013-02-28 
au 
2013-09-30 

904 614,53 
parts 

9 820 072 $ 13 0 2.3 / 2.10 

Triasima Canadian 
Small Capitalization 
Fund 

2013-05-31, 
2013-06-30, 
2013-09-30 

60 734,62 
parts 

614 500 $ 3 0 2.3 / 2.10 

Triasima US All 
Capitalization Fund 

2013-11-29 15 000 parts 150 000 $ 1 0 2.3 / 2.10 

WMP (Canada) 
Global Opportunities 
Portfolio 

2013-01-01 
au 
2013-12-31 

1 942 600 
parts 

19 426 000 $ 2 2 2.3 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Brookfield Property Partners L.P.  
 
Vu la demande présentée par Brookfield Property Partners L.P. (l’« initiateur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 15 janvier 2014; 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
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Vu les articles 3.1(2) et 6.1 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat (le 
« Règlement 62-104 »); 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 3.1(2) 
du Règlement 62-104 d’établir une version française des documents visés qui sont exigés en vertu de la 
législation fédérale américaine en valeurs mobilières, mais qui ne le sont pas en vertu de la législation en 
valeurs mobilières du Québec; 
 
«  documents visés » : le rapport annuel sur le formulaire 40-F de l’émetteur visé et ses annexes pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2012, déposé le 28 mars 2013 auprès de la SEC, les formulaires 6-K 
qui contiennent les rapports de gestion de l’émetteur visé pour les périodes intermédiaires terminées le 
31 mars 2013, le 30 juin 2013 et le 30 septembre 2013, le formulaire 6-K qui contient les résultats des 
votes de l’assemblée annuelle et extraordinaire des actionnaires de l’émetteur visé tenue le 25 avril 2013, 
le formulaire 6-K qui contient l’avis de l’assemblée annuelle et extraordinaire, la circulaire de sollicitation 
de procurations et le formulaire de procurations relativement à l’assemblée annuelle et extraordinaire des 
actionnaires de l’émetteur visé tenue le 25 avril 2013, le formulaire 6-K daté du 29 avril 2013 qui contient 
le certificat et les statuts de modification de l’émetteur visé et les formulaires 6-K qui contiennent les 
communiqués de presse de l’émetteur visé datés du 1

er
 février 2013, du 26 avril 2013, du 26 juillet 2013, 

du 30 septembre 2013, du 25 octobre 2013, du 30 octobre 2013, du 20 décembre 2013, du 6 janvier 2014, 
du 8 janvier 2014 et du 31 janvier 2014; 
 
« émetteur visé » : Brookfield Office Properties Inc.; 
 
« note d’information » : la note d’information devant être déposée par l’initiateur dans le cadre de l’offre, 
ainsi que tout avis de changement ou modifications s’y rapportant; 
  
« offre » : l’offre publique d’achat que l’initiateur entend lancer simultanément au Canada et aux 
États-Unis pour acquérir la totalité des actions ordinaires en circulation de l’émetteur visé; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la dispense permanente demandée par l’initiateur; 
 
Vu les déclarations suivantes : 
 

1. L’initiateur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces et les territoires du Canada et est 
assujetti à la Loi de 1934; 

 
2. L’initiateur entend lancer l’offre et déposer la note d’information le ou vers le 10 février 2014; 

 
3. Les documents visés seront intégrés par renvoi dans la note d’information afin de déposer une note 

d’information qui satisfasse concurremment les réglementations en valeurs mobilières canadienne et 
américaine; 

 
4. Tout document intégré par renvoi dans une note d’information fait partie intégrante de celle-ci; 

 
5. En vertu de la législation en valeurs mobilières du Québec, les documents visés n’auraient pas eu à 

être intégrés par renvoi à la note d’information, n’eut été du fait que l’offre sera lancée simultanément 
au Canada et aux États-Unis; 

 
6. Tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs 

mobilières du Québec seront traduits. 
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Vu les autres déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense permanente. 
 
Fait à Montréal, le 5 février 2014. 
 
 
Gilles Leclerc 
Surintendant de marchés de valeurs 
 
 
Rogers Communications Inc. 
 
Vu la demande présentée par Rogers Communications Inc. (l’« émetteur ») à l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 10 février 2014 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et 
l’article 2.2(2) du Règlement 41 101 d’établir une version française des documents suivants de l’émetteur qui 
seront intégrés par renvoi dans le prospectus préalable de base simplifié provisoire que l’émetteur entend 
déposer le ou vers le 14 février 2014 (la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers annuels comparatifs et audités ainsi que le rapport de gestion qui les 
accompagne pour l’exercice terminé le 31 décembre 2013; 

 
2. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 31 décembre 2013; 

 
(collectivement, les « documents visés »); 

 
Vu les déclarations faites par l'émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 12 février 2014. 
 
 
Benoit Marcil 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2014-FS-0015 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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